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Le 14 octobre 2011, AGZ Holding, 
filiale d’UGI Corporation, et société mère d’Antargaz 
a acquis les activités GPL de Shell Gas au Benelux 

 
Le groupe ANTARGAZ au Benelux est composé des sociétés Antargaz Belgium n.v., Antargaz 
Nederland b.v. et Antargaz Luxembourg s.a. Il est le leader de la distribution de GPL sur les 
marchés du Benelux. 
 
Ce changement d’actionnaire n’entraîne aucune modification des activités des sociétés 
concernées au Benelux, les organisations en place et la qualité des services apportés aux 
clients restent inchangées. 
 
ANTARGAZ propose des solutions performantes qui répondent aux besoins des clients sur les 
marchés domestiques, professionnels et industriels ainsi que pour les réseaux de gaz des 
collectivités. 
 
Les bouteilles de butane et de propane sont distribuées dans plus de 1 000 points de vente 
au Benelux. 
 
Suite à cette acquisition, ANTARGAZ Benelux fait partie d’un groupe dont la mission 
principale est la distribution de gaz avec un engagement de développement et 
d’innovation sur ses marchés au service de la satisfaction des clients. 
 
La marque ANTARGAZ est une marque leader sur les marchés du GPL depuis plus de 60 ans. 
Ses principales valeurs sont la proximité vis-à-vis des clients, la sécurité, le respect de 
l’environnement, l’expérience et une politique d’innovation régulière au service de ses 
clients. 
 
ANTARGAZ est filiale du groupe UGI, un leader mondial de la distribution de GPL, n°1 aux 
Etats-Unis avec de fortes positions dans 15 pays d’Europe ainsi qu’une activité en Chine. 
 
Le Groupe UGI est un groupe énergétique diversifié, présent également dans le gaz naturel, 
l’électricité et les services liés à l’énergie. 
 
 

A propos d'Antargaz 

ANTARGAZ est un acteur majeur de la distribution de gaz de butane et propane sur le marché français. 
Depuis juillet 2003, ANTARGAZ est agréé comme Opérateur de Distribution de Gaz par le Ministère de 
l’Industrie : ce statut lui permet de proposer la distribution de gaz en réseau aux communes non 
desservies en gaz ou non inscrites au dernier plan de desserte. ANTARGAZ est déjà attributaire de plus 
de 100 communes en France en délégation de service public pour la desserte de gaz en réseau 
depuis 2005. 
Depuis le 27 juin 2009, la société Antargaz est autorisée à fournir du gaz naturel. Antargaz ajoute ainsi à 
son métier traditionnel de distributeur de propane, le nouveau métier de distributeur et fournisseur de 
gaz naturel. 
Avec 24% de part de marché, ANTARGAZ est présent sur tous les créneaux : bouteilles de gaz pour la 
cuisine et les loisirs avec plusieurs millions de clients s’approvisionnant auprès de 18 000 points de vente 
sur tout le territoire national, le propane distribué en vrac (citernes) pour plus de 150 000 particuliers en 
maisons individuelles (chauffage, eau chaude, cuisine), et 40 000 clients professionnels des secteurs de 
l’industrie, de l’agriculture, hôtels-restaurants, collectivités locales, immobilier collectif… 
ANTARGAZ développe également, la distribution de gaz en réseau pour les lotissements, ainsi que le 
GPL carburant au travers de 160 stations-service en grande distribution. 
Présent en France depuis plus de 70 ans, ANTARGAZ maîtrise l’ensemble de la chaîne du gaz : 
approvisionnement, stockage, transport, distribution et gestion de la relation client. 
ANTARGAZ distribue près de 550 000 tonnes de gaz par an, emploie 1 000 personnes et réalise un 
chiffre d’affaires de près de 600 millions d’euros. 
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